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Examen des débiteurs comme témoins «prda
jugement 590 jft »•

Asbigrnaiion des témoins :

Subpoena. 06l»i d'iMsiyniition M7
Dans quel but le témoin est assigné 998
Témoins d'Ontario 899, 300
Signification du sulipoena ^ 80t
8i la personne à assigner est incarcérée.. 302
Défaut de compairattre 803
Karohe du procès et ajournement:

• S'il n'y en • pas de produits 304
Ajournement, témoin absent, admission. 30S, 306
Témoin malade.. 307
Ordre de l'examen des témoins 310
ÏSxamen des témoins:
tJn seMl témpin aat suffisant sis
Une partie peut demander que les témoins

se retirent de la «aHe d'audience 313
. Pemonnes non c<imp<tent«8 ft témoigner.. 314
Intérêt ou pi^rtiMitè 315
Témoignage d'une partie en sa faveur.. 31^ 317
Sur inscription de f^ux 318
Soiirds et muets 319
Huissiers.. 320
Serment. Quaker 321
Formule ^u scrutent 322

• Befus de faire le sermei|t 323
Ceux qui ne peurei^t être admis à f«ire le
serment 324

Tout« peft^ime pr^nt« i l'«u9i«ttoe peut
être examinée / .. 325

Jjp témoin M jput refufer de rendre perce
qu'on n'a pas payé ses frais de Toyage.. 326

Ce q«'i1 doit déclarer «n premier lien.. .. 8ST
Causes de reproobe «. 8S8
î* partie ne peut roproeher son témoin.

.

189
§pfus de répondre ou de produire les pièoea 190
uand Ile témoin peut refuser de répondre.

.

331
Secret professionnel S3S
Identité d'un oibjet; production


